
5.4
Modifications aux registres de permis 
des assureurs, des sociétés de fiducie et 
sociétés d’épargne et des statuts des 
coopératives de services financiers 

. . 29 novembre 2012 - Vol. 9, n° 48 1147

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d’assurances générales  
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 14 novembre 

2012, le permis d'assureur d’Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d’assurances générales afin d’y 

ajouter la catégorie assurance automobile, et autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au 

Québec dans les catégories d’assurance suivantes : 

- assurance contre la maladie ou les accidents - assurance cautionnement 
- assurance automobile* - assurance contre l’incendie 
- assurance de biens - assurance de responsabilité 
- assurance des chaudières et des machines 

* Les activités sont limitées à l’assurance de remplacement (assurance   complémentaire pour 
dommages éprouvés par le véhicule assuré (F.P.Q. No 5)). 

Le siège de l’assureur est situé au 1080, Grande Allée Ouest, Québec (Québec)  G1S 1C7.  

Fait le 14 novembre 2012 
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Euler Assurance Crédit A.C.I. 
(autre nom utilisé par Euler Hermes American Credit Indemnity Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 14 novembre 2012, le permis d'assureur d’Euler Assurance Crédit A.C.I. (autre nom utilisé par Euler 
Hermes American Credit Indemnity Company) afin de changer son nom pour celui de Compagnie 

d’assurances Euler Hermes  Amérique du Nord (autre nom utilisé par Euler Hermes North America 
Insurance Company). L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, 
sous son nouveau nom, dans la catégorie d’assurance suivante : 

- Assurance crédit 

Le représentant principal au Québec est monsieur Yves Gervais de Compagnie d’assurances Euler 

Hermes  Amérique du Nord), dont l'établissement d’affaires est situé au 1155, boulevard René-
Lévesque Ouest, bureau 2810, Montréal (Québec)  H3B 2L2. 

Le siège de l’assureur est situé au 800 Red Brook Boulevard, Owing Mills, Maryland  U.S.A., 21117. 
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Fait le 14 novembre 2012 
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La Garantie, compagnie d’assurance de l’Amérique du Nord 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 23 novembre 2012, le permis d'assureur de La Garantie, compagnie d’assurance de l’Amérique du 
Nord afin d’y ajouter les catégories assurance des chaudières et des machines et assurance de frais 
juridiques. L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, dans les 
catégories d’assurance suivantes : 

 Assurance automobile 

 Assurance de biens 

 Assurance des chaudières et des machines 

 Assurance cautionnement 

 Assurance crédit 

- Assurance contre le détournement 
- Assurance de frais juridiques 
- Assurance contre l’incendie 
- Assurance de responsabilité 

Le représentant principal au Québec est monsieur Richard Pouliot de La Garantie, compagnie 
d’assurance de l’Amérique du Nord, dont l'établissement d’affaires est situé au 1010, rue De La 
Gauchetière Ouest, bureau 1560, Montréal (Québec)  H3B 2R4. 

Le siège de l’assureur est situé au 4950 Yonge Street, Suite 1400, Toronto (Ontario) M2N 6K1. 

Fait le 23 novembre 2012 
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5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information. 
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